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ATTENDU QUE les résidents du secteur de la rue Quai-des-Brumes ont 

manifesté leur intérêt de voir la rue privée Quai-des-Brumes 
municipalisée; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a répondu favorablement à cette requête, à 

la suite d’une consultation publique, à la condition que ladite 
rue fasse l’objet d’une mise aux normes, laquelle sera aux 
frais des contribuables riverains et du secteur; 

 
ATTENDU QUE le propriétaire de la rue Quai-des-Brumes a signé une 

promesse de cession devant être notariée une fois le 
règlement d’emprunt approuvé par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 

 
ATTENDU QU' un avis de motion a été donné et un projet de règlement a 

été déposé à la séance ordinaire du 11 mars 2025; 
 
QU’un règlement portant le numéro 993-2025 intitulé « Règlement numéro 
993-2025 décrétant une dépense de 1 851 216 $ et un emprunt de  
1 851 216 $ pour des travaux de mise aux normes sur la rue Quai-des-Brumes, ainsi 
que tous les travaux connexes », soit et est adopté et qu’il est statué par ce 
règlement, ce qui suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE ET ANNEXES 
 
Le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante comme 
si au long reproduit et ne peuvent en être dissociés. 
 
 
ARTICLE 2 AUTORISATION 
 
Le Conseil est autorisé à effectuer des travaux de mise aux normes sur la rue  
Quai-des-Brumes selon l’estimation préliminaire de la firme GBi, datée du  
14 février 2025 (ANNEXE A) incluant les frais de contingence de 10 %, les honoraires 
professionnels (étude, plans, devis, surveillance, laboratoire), les frais généraux et 
les taxes nettes comme mentionnées à l’article 3.1 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 TRAVAUX 
 
Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 851 216 $ pour les fins du 
présent règlement et selon les répartitions présentées au tableau ci-dessous, à 
savoir :  
  

 
RÈGLEMENT NUMERO 993-2025 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 851 216 $ ET UN 

EMPRUNT DE 1 851 216 $ POUR DES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES SUR LA RUE 

QUAI-DES-BRUMES, AINSI QUE TOUS LES TRAVAUX CONNEXES 
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3.1 COÛT TOTAL DU PROJET SELON L’ESTIMATION PRÉLIMINAIRE PRÉSENTÉE PAR 

LA FIRME GBI – EN ANNEXE A 
 

TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DE LA   
RUE QUAI-DES-BRUMES, AINSI QUE TOUS LES TRAVAUX CONNEXES 

ESTIMÉ DES COÛTS DES TRAVAUX  
(AVANT TAXES)  

1 381 875 $ 

CONTINGENCE (10 %) 138 188 $ 

HONORAIRES PROFESSIONNELS 
(ÉTUDE, PLANS, DEVIS, SURVEILLANCE, 
LABORATOIRE, ETC.) (AVANT TAXES) 

243 210 $ 

SOUS-TOTAL  1 763 273 $ 

TAXES NETTES 87 943 $ 

GRAND TOTAL 1 851 216 $ 

 

 

ARTICLE 4 EMPRUNT 

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 

autorisé à emprunter 1 851 216 $ selon l’échéance suivante : 

 

Une somme de 1 851 216 $ sur une période de vingt (20) ans pour tous les travaux 

de mise aux normes prévus à l’ANNEXE B;  

 

 

ARTICLE 5 COMPENSATION POUR LES TRAVAUX 

 

5.1 TARIFICATION POUR LES TRAVAUX DÉCRITS À L’ANNEXE B 

 

5.1.1 TARIFICATION RIVERAINS 

 

Pour pourvoir à une première partie des dépenses engagées pour l’ensemble 

des travaux visés à l’annexe B relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est exigé et il sera prélevé chaque 

année durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble situé en 

front des rues ou partie de rues touchées par ces travaux, une compensation 

pour chaque immeuble dont il est propriétaire.  

 

Le montant de cette compensation est établi annuellement en multipliant la valeur 

de base de chaque unité par le nombre d’unités réellement attribué à chaque 

immeuble, ces deux paramètres étant déterminés de la manière suivante : 
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La valeur de base de chaque unité est égale à 50 % du total des dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au remboursement de capital des échéances 

annuelles de l'emprunt divisée par le nombre théorique total d'unités (maximum  

5 unités) calculé pour chaque immeuble. 

5.1.2 TARIFICATION DE SECTEUR 

 Pour pourvoir à une seconde partie des dépenses engagées pour l’ensemble 

des travaux visés à l’annexe B relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est exigé et il sera prélevé chaque 

année durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble qui exige 

d’emprunter la rue Quai-des-Brumes pour accéder à l’immeuble dont il est 

propriétaire, une compensation pour chaque immeuble dont il est propriétaire.  

Le montant de cette compensation est établi annuellement en multipliant la valeur 

de base de chaque unité par le nombre d’unités réellement attribué à chaque 

immeuble, ces deux paramètres étant déterminés de la manière suivante : 

  

TYPE DE TERRAIN NOMBRE D’UNITÉS 

Terrain avec bâtiment principal érigé 1 

Terrain vacant d’une superficie 
inférieure à 3 000 mètres carrés 

1 

Terrain vacant d’une superficie égale 
ou supérieure à 3 000 mètres carrés 
ayant un frontage sur une rue 
publique ou privée   

1 unité pour chaque 50 mètres de frontage ou 
3 000 mètres carrés de superficie selon la 
valeur la moins élevée des deux, comme établi 
au rôle en vigueur sans tenir compte de la 
fraction d'unité.  

Le nombre d'unités est révisé chaque année de taxation pour refléter le nombre exact 
d'unités au rôle. 

TYPE DE TERRAIN NOMBRE D’UNITÉS 

Terrain avec bâtiment principal érigé 1 

Terrain vacant d’une superficie 
inférieure à 3 000 mètres carrés 

1 

Terrain vacant d’une superficie égale 
ou supérieure à 3 000 mètres carrés 
ayant un frontage sur une rue 
publique ou privée   

1 unité pour chaque 50 mètres de frontage ou 
3 000 mètres carrés de superficie selon la 
valeur la moins élevée des deux, comme établi 
au rôle en vigueur sans tenir compte de la 
fraction d'unité.  

Le nombre d'unités est révisé chaque année de taxation pour refléter le nombre exact 
d'unités au rôle. 
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La valeur de base de chaque unité est égale à 50 % du total des dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au remboursement de capital des échéances 

annuelles de l'emprunt divisée par le nombre théorique total d'unités (maximum 

5 unités) calculé pour chaque immeuble. 

 
 
ARTICLE 6 AFFECTATION 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 

 

ARTICLE 7 SUBVENTION 

 
Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
ARTICLE 8 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION 04 MARS 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 04 MARS 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 11 MARS 2025 
AVIS PUBLIC – PÉRIODE D’ENREGISTREMENT 13 MARS 2025 
TENUE DE REGISTRE 20 MARS 2025 
LECTURE DU CERTIFICAT 20 MARS 2025 
DÉPÔT DU CERTIFICAT AU CONSEIL 08 AVRIL 2025 
APPROBATION PAR LES PHV 08 AVRIL 2025 
APPROBATION PAR LE MINISTÈRE 26 AOÛT 2025 
AVIS PUBLIC - ENTRÉE EN VIGUEUR 08 SEPTEMBRE 2025 
 
 
 
 
 
 
(SIGNÉ) (SIGNÉ) 
_________________________ _________________________ 
ISABELLE PERREAULT ANICK BEAUVAIS  
MAIRESSE DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 
 ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 

 
 

(RÉPARTITION 50/50 SUR 20 ANS) 
 

 
*Il est à noter que de légers écarts dans les totaux sont imputables aux décimales présentes dans 
les calculs. 

 

BASSIN DE TAXATION NOMBRE UNITÉS 
COÛT PAR UNITÉ 

(ANNUELLEMENT) 
COÛT TRAVAUX 

(TAXES NETTES) * 

Riverains 35 1322,30 $ 925 610 $  

    

Secteur 122 379,35 $  925 614 $ 
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ANNEXE C 
 

CARTE DU SECTEUR 

 


